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1.  Philosophie 

Cybèle Asset Management inscrit son engagement actionnarial dans une perspective patrimoniale de 
long terme et au travers d’une approche fondamentale, dans le meilleur intérêt des porteurs de parts. 
La politique de vote de la société est fondée sur la préservation des droits patrimoniaux et des intérêts 
financiers des actionnaires minoritaires, sous contrainte du respect de certaines normes sociales et 
environnementales.   

La politique de vote concerne exclusivement les investissements réalisés en actions.  

 

2. Méthodologie 

2.1. Sélection des titres 

Cybèle AM applique une politique de gestion active, ce qui la conduit à sur ou sous pondérer des titres 
présents dans les indices de référence des OPC qu’elle gère, voire à investir dans des titres hors de ces 
indices. 

Ces choix actifs reposent sur une analyse détaillée des valeurs concernées, de leurs performances 
financières et non financières, des risques qu’elles portent, de la structure de leur capital, de leur 
approche en matière ESG, etc. 

Ces choix s’appuient systématiquement sur des analyses quantitatives et qualitatives, propres ou 
acquises auprès de fournisseurs de recherche et, ponctuellement, sur des rencontres avec les dirigeants. 

 

2.2. Exercice des droits de vote 

Dans un souci d’efficacité et compte tenu de sa taille limitée, Cybèle AM exerce ses droits d’actionnaire 
essentiellement pour les sociétés composant l’indice SBF 120, et en s’appuyant sur l’AFG, association qui 
regroupe la plupart des sociétés de gestion d’OPC françaises, à laquelle Cybèle AM adhère. 

En matière de vote aux assemblées générales, Cybèle AM suivra ainsi les recommandations formulées 
par l’AFG. Lorsque c’est pertinent, la coopération avec les autres actionnaires et la communication avec 
les parties prenantes pertinentes s’opère via de l’AFG. 

Inversement, Cybèle AM n’exerce pas, sauf exception, ses droits actionnariaux pour les titres hors 
SBF120.  
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2.3. Prévention et la gestion des conflits d'intérêts  

Cybèle ne fait pas partie d’un groupe coté et n’a pas identifié de conflit d’intérêt réels ou potentiels en 
matière d’engagement actionnarial. 

 

3. Rapport sur l’exercice des droits de vote et la politique 

d’engagement actionnarial  

Conformément à ses obligations, CYBELE AM rend compte chaque année de la manière dont elle a 
exercé ses droits de vote et sa politique d’engagement actionnarial.  Ce document est disponible sur le 
site internet de la société. 


